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E. 
RECOMMENDATIONS BY ECRI (EUROPEAN COMMISSION AGAINST 
RACISM AND INTOLERANCE)

General Policy Recommendation No. 3 (1998) on combating racism and intolerance against Roma/Gypsies

Building on ECRI’s General Policy Recommendation No. 1 on combating racism, xenophobia, anti-Semitism and intolerance, this text recommends to the Governments of member States, inter alia:  

· to take measures to ensure that justice is fully and promptly done in cases of violations of fundamental rights of Roma and that no degree of impunity is tolerated as regards crimes committed against Roma;

· to enact comprehensive legislation covering discrimination by public authorities and private persons and to provide legal aid to Roma victims;

· to encourage Roma participation in decision-making processes, an active role for their organisations and dialogue with the police and local authorities;

· to encourage awareness-raising among media professionals and provide training to teachers and all those involved in the administration of justice;

· to ensure equal access to education for Roma children and to combat all forms of school segregation; and

· to ensure that questions relating to “travelling” within a country, in particular regulations concerning residence and town planning, are solved in a way which does not hinder the way of life of the persons concerned. 

Recommendations in country reports

ECRI regularly recommends in its country reports that member States take measures to ensure:

· that Roma and Travellers with an itinerant lifestyle be provided with adequate stopping places and education for their children; 

· that Roma and Travellers have access to adequate, non-segregated housing;

· that forced evictions of Roma and Travellers be avoided when the latter are not provided with adequate accommodation-alternatives; that illegal evictions and evictions involving excessive use of force be avoided; 

· that Roma and Travellers unemployment be combated with training, loans and awareness-raising and

· that Roma and Travellers have equal access to health care, including preventive care. 

Other areas in which ECRI makes recommendations as concerns Roma include statelessness, personal documents, social welfare and other public services, access to public places, conduct of law enforcement officials, cultural identity and data collection.
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E.
RECOMMANDATIONS DE L’ECRI (COMMISSION EUROPÉENNE 
CONTRE LE RACISME ET L’INTOLÉRANCE)

Recommandation de politique générale n° 3 (1998)  La lutte contre le racisme et l’intolérance envers les Roms/Tsiganes 

Sur la base de la Recommandation de politique générale n° 1 sur la lutte contre le racisme, la xénophobie, l’antisémitisme et l’intolérance, ce texte recommande notamment aux gouvernements des Etats membres :

- de prendre des mesures pour une pleine et rapide administration de la justice dans les affaires concernant les violations de droits fondamentaux des Roms/Tsiganes et de veiller à ce qu’aucune impunité ne soit tolérée dans les crimes commis à leur égard ; 

- d’adopter une législation complète interdisant la discrimination de la part des autorités publiques et des personnes privées et d’assurer une aide judiciaire aux victimes roms ; 

- d’encourager la participation des Roms aux processus décisionnels, le rôle actif de leurs organisations et le dialogue avec la police et les autorités locales ; 

- d’encourager la sensibilisation des professionnels des médias et de mettre en place des programmes de formation pour les enseignants et toutes les personnes intervenant dans l’administration de la justice ;

- d’assurer aux enfants roms l’égalité d’accès à l’éducation et de combattre toute forme de ségrégation scolaire ; 

- de veiller à ce que les questions liées au  « voyage » à l’intérieur d’un pays, notamment les règles en matière de domicile et d’urbanisme, soient résolues de manière à ne pas créer d’entraves au mode de vie des personnes concernées. 

Recommandations dans les rapports pays-par-pays 
L’ECRI recommande régulièrement aux Etats membres, dans ses rapports pays-par-pays, de prendre des mesures afin :

· d’offrir aux Roms et aux Gens du voyage ayant un mode de vie itinérant des aires d’accueil convenables et d’assurer l’accès de leurs enfants à l’éducation ;

· de faire en sorte que les Roms et les Gens du voyage aient accès à des logements convenables, qui ne soient pas à part du reste de la population ;

· d’éviter les expulsions forcées de Roms et les Gens du voyage en l’absence de solutions de relogement convenables ; d’éviter les expulsions illégales et les expulsions s’accompagnant d’un usage excessif de la force ;

· de lutter contre le chômage des Roms et les Gens du voyage par la formation, l’octroi de prêts et les actions de sensibilisation ;

· d’assurer aux Roms et aux Gens du voyage un accès aux services de santé, y compris préventifs, sur un pied d’égalité.

Les autres domaines dans lesquels l’ECRI formule des recommandations concernant les Roms comprennent l’apatridie, les documents d’identité, la protection sociale et les autres services publics, l’accès aux lieux publics, le comportement des forces de l’ordre, l’identité culturelle et la collecte de données. 
� The term ‘Roma and Travellers’ used in the present text refers to Roma, Sinti, Kale, Travellers, and related groups in Europe, and aims to cover the wide diversity of groups concerned, including groups which identify themselves as Gypsies.


� L’expression « Roms et Gens du voyage » utilisée dans le présent texte désigne les Roms, les Sintés, les Kalés, les Gens du voyage et les groupes de population apparentés en Europe, et vise à englober la grande diversité des groupes concernés, y compris les personnes qui s’auto-identifient comme « Tsiganes ».





